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Fonctionnement général du logiciel (Rappel)



1.1. Les liens entre les modules



Dans une Déclaration, les imports de données entre les modules sont effectués automatiquement. Si une valeur est saisie dans un champ concerné par un lien entre modules, la valeur saisie est supprimée et remplacée par la valeur importée. Les champs servant d’import à des données issues d’autres modules sont grisés (et donc non saississables) lorsque le module d’origine est présent dans le périmètre de la déclaration.



Dans l’exemple, le module RF est dans le périmètre de la déclaration, le champ 4BA du module IR est grisé.



1.2. Spécificité du traitement des revenus fonciers issus de la location d’immeubles situés à l’étranger



En cas de revenus fonciers issus de la location d’immeubles situés à l’étranger, le contribuable doit déposer au moins 3 déclarations : - la déclaration 2044 pour déterminer le montant des revenus fonciers. - la déclaration 2047 pour indiquer le régime fiscal applicable. - la déclaration 2042 pour faire la synthèse des déclarations 2047 et 2044.



Dans une telle situation, le fonctionnement de Solutions IR/FP est le suivant :



1 - Compléter le module RF pour déterminer le montant du revenu foncier taxable. Les résultats calculés à partir du module RF sont reportés dans les cases 4BA, 4BB, 4BC ou 4BD du module IR. Ce sont ces valeurs qui seront prises en compte pour déterminer le revenu imposable.



2 - Compléter le module RE pour déterminer le régime fiscal applicable à ce revenu. Les résultats calculés à partir de la saisie seront reportés dans les écran « 8 Conventions Internationales » du module IR.



1.3. Spécificité du traitement des plus-values de cession de valeurs mobilières réalisées à l’étrangers et imposables en France



En cas de plus-values de cession de valeurs mobilières réalisées à l’étrangers et imposables en France, le contribuable peut, dans certaines hypothèses, devoir déposer 3 déclarations : - la déclaration 2074 pour déterminer le montant de la plus-value. - la déclaration 2047 pour indiquer le régime fiscal applicable. - la déclaration 2042 pour faire la synthèse des déclarations 2047 et 2074.



Dans une telle situation, le fonctionnement de Solutions IR/FP est le suivant : - Si nécessaire, compléter le module PVM pour déterminer le montant de la PV taxable. Les résultats calculés à partir du module PVM sont reportés dans les cases 3VG, 3VH … du module IR. Ce sont ces valeurs qui seront prises en compte pour déterminer le revenu imposable. - Compléter le module RE pour déterminer le régime fiscal applicable à cette plus-value. Les résultats calculés à partir de la saisie seront reportés dans les écran « 8 Conventions Internationales » du module IR. Ces valeurs serviront uniquement à calculer le crédit d’impôt déductible (8TK ou 8VL).
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Module Impôt sur le revenu



Le module IR est inchangé dans son fonctionnement par rapport à 2017.



2.1. Revenus des associés et gérants



Les revenus des associés et gérants (article 62 du CGI) devront être reportés dans les champs 1GB et 1HB et non plus en 1AJ et 1 BJ (avec case 8VA et/ou 8VB cochée).



2.2. Intérêts sur prêts participatifs et minibons



Ces intérêts sont à déclarer dans le champ 2TT après imputation des pertes 2016 et 2017. Si le champ 2TT est rempli, les champs 2TU et 2TV ne peuvent l’être.
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Module Revenus Fonciers



Le module RF est inchangé dans son fonctionnement par rapport à 2017. Il a toutefois été amendé afin de prendre en compte les dernières évolutions législatives. Le dispositif Cosse a notamment été intégré aux différents régimes spécifiques applicables.
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Module Revenus Etrangers



4.1. Traitement des RCM US



Les RCM US versés à des citoyens US doivent être reportés dans l’écran « Revenus étrangers imposables en France (y compris RCM français et RCM US versés à des citoyens US) ».



Les RCM US versés à des citoyens non US doivent être reportés dans l’écran « RCM étrangers imposables en France (hors RCM français).



4.2. Traitement des plus-values de cession de valeurs mobilières Dans la partie 1 a été rappelé le traitement des plus-values de cession de valeurs mobilières réalisées à l’étranger. Le montant saisi dans le module RE est nécessaire à la détermination du régime fiscal applicable à la plus-value. Un champ a été ajouté à la saisi (voir ci-après). Le montant de l’abattement éventuellement appliqué à la plusvalue devra, à présent, être renseigné.
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Module Plus-values Mobilières



Le module PVM est inchangé dans son fonctionnement par rapport à 2017. Il a toutefois été amendé afin de prendre en compte les dernières évolutions législatives. De nouveaux écrans ont été ajoutés (ci-après les principaux).
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Module IOM



Le module IOM est inchangé dans son fonctionnement par rapport à 2017.
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Module IFI



Un nouveau module « IFI » a été créé afin de prendre en compte la réforme de l’ISF et la mise en place de l’impôt sur la fortune immobilière. La définition des redevables, le fait générateur, le seuil d’imposition et le barème restent inchangés par rapport aux règles applicables en matière d’ISF. Le principal changement se situe dans l’assiette de l’IFI, définie comme l’ensemble des biens détenus directement par les redevables et ceux détenus indirecement via des sociétés ou des organismes de placement lorsqu’ils ne sont pas affectés à l’activité des entités en question. Les biens présentant un caractère professionnel restent exonérés. 7.1. Introduction



IR/FP constitue aujourd’hui une base de données importantes pour vous. L’ensemble des déclarations réalisées par vos soins sont conservées et peuvent être reprises d’une année sur l’autre. Seules les nouvelles données doivent ainsi être saisies, le reste devant seulement être mis à jour. Il vous est également possible d’enregistrer vos biens dans le « domaine », de les mettre à jour chaque année et d’utiliser cette base de données pour établir votre déclaration. La suppression de l’ISF et la mise en place du module IFI ne devaient pas avoir pour conséquence la perte de l’ensemble de ces données.



7.2. Aperçu du module



L’arborescence du module IFI contient six annexes : -



Biens affectés à l’activité professionnelle



-



Biens détenus directement



-



Biens détenus indirectement



-



Passif et autres déductions



-



Plafonnement



-



Impôts étrangers



Un écran complémentaire est reservé aux réductions d’impôt.



L’ancienne arborescence ISF a été conservée à titre transitoire sur la version LF 2018. Elle permet (voir ci-après) de comparer l’application de la présélection, l’assiette de l’ISF et de l’IFI et plus globalement une déclaration IFI créé en reprise de données d’une déclaration ISF antérieure. A noter que l’ensemble des informations reportées dans cette arborescence ISF peuvent être uniquement consultées et ne peuvent être modifiées.



7.3. Principe retenu



Afin de faciliter l’utilisation du module « IFI », et de vous éviter la nouvelle saisie des biens sur une « base IFI », nous avons fait le choix, sur la base de la nouvelle législation en vigueur et des informations à disposition dans IR/FP, d’établir un tableau de correspondance des biens « typés » ISF et « typés » IFI. Cette correspondance est réalisée à deux niveaux : la base des biens enregistrée dans les foyers et la reprise des données entre une déclaration N-1 et N. Cette correspondance constitue une présélection en vue de l’établissement d’une éventuelle déclaration d’impôt sur la fortune immobilière. Elle doit impérativement être vérifiée et validée par chaque client, afin de s’assurer que celle-ci répond aux exigences de la loi et de l’administration.



7.3.1.



Base des biens dans le foyer



Dans la liste des biens du foyer , les colonnes type et nature du bien correspondent desormais au type et nature IFI. Pour certains biens ISF repris en IFI et pour lesquels aucune correspondence n’a été établi, le champ peut être vide ; vous pouvez neanmois modifier ces champs en accedant à la fiche deu bien. Dans la fiche d’un bien, sous le type et la nature de vos biens ISF apparaitront ainsi automatiquement le type et la nature IFI correspondant. En cas de création d’un nouveau bien, seuls les types et natures IFI seront disponibles. Il vous sera toujours possible de créer une déclaration sous une ancienne législation avec le report des biens ISF existants dans le foyer. Toutefois, un nouveau bien ISF ne pourra être créé que dans la déclaration elle-même.



7.3.2.



Déclarations



En cas de reprise de données d’une déclaration d’une version antérieure, le tableau de correspondance permet, comme vu précédemment, d’établir une préseélection des biens, anciennement assujettis à l’ISF, et susceptibles d’entrer dans le champ d’application de l’IFI. Cette présélection s’opère par type et nature de biens. Ces qualifications réalisées, elle permet : -



De déterminer si les biens doivent être repris dans le module IFI de la déclaration LF 2018 ;



-



Si tel est le cas, de placer chaque bien dans l’annexe adaptée.



Exemple 1 : Type ISF / Nature ISF : Immeuble bâti / Appartement Correspondance IFI (oui) : Biens détenus directement / Immeuble bâti (Annexe 2)



Vous trouverez, ci-dessous, la saisie du bien ISF réalisée pour une déclaration version LF 2017. Puis, le report effectué dans le module IFI pour une déclaration version LF 2018, créée en reprise de données de cette précédente déclaration.



Exemple 2 : Type ISF / Nature ISF : Liquidités / Espèces Vous trouverez, ci-dessous, la saisie du bien ISF réalisée pour une déclaration version LF 2017.



Correspondance IFI (non) : non Les liquidités n’entrent pas dans le champ d’application de l’IFI. A ce titre, aucun type ni aucune nature IFI n’ont été retenus. Le bien n’a ainsi été reporté dans aucune annexe du module IFI.
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La transmission EDI



Nouveautés 2018 : le périmètre d’éligibilité EDI évolue. Les primo déclarants avec numéro fiscal pourront avoir accès à la procédure EDI. Vous pouvez dès maintenant vérifier, ou effectuer le paramétrage EDI-IR et tester l’éligibilité de la déclaration à l’EDI 2018. Précision : les fonctionnalités EDI proposées dans la version 18.1.0 (contrôles EDI, fichiers des adresses…) sont les fonctionnalités 2017 réactualisées pour 2018.



Pour les questions relatives au paramétrage de l’EDI-IR dans Solutions IR/FP ou au fonctionnement de l’EDI-IR dans le logiciel, nous vous invitons à vous reporter au guide EDI LF 2017.
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Le document d’analyse



- Modification du document pour tenir comptes des nouveautés 2018 - Correction d’erreurs d’affichage



SERVICE RELATIONS CLIENTS 01 41 05 22 22 Du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00



ASSISTANCE TECHNIQUE 01 41 05 77 00 Du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00



NOTRE SITE INTERNET Connectez-vous sur www.efl.fr
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